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Nombre de conseillers : 
en exercice : 54 
présents: 34 
absents représentés: 15 
absents: 5 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SÉANCE DU 26 SEPTEMBRE 2019 

L'an deux mille dix-neuf, le vingt-six du mois de septembre à 18 heures 30, le conseil communautaire de la 
Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, dûment convoqué le 18 septembre 2019, s'est réuni en 
session ordinaire, à la salle « Ladislas de Hoyos » du pôle culinaire de MACS à Seignosse, sous la présidence de 
Monsieur Pierre FROUSTEY. 

Présents : 
Mesdames et Messieurs Pierre FROUSTEY, Frédérique CHARPENEL, Jean-Claude DAULOUÈDE, Patrick 
LACLÉDÈRE, Jean-Claude SAUBION, Alain LAVIELLE, Jean-François MONET, Patrick BENOIST, Benoît DARETS, Aline 
MARCHAND, Didier SARCIAT, Francis BETBEDER, Lionel CAM BLANNE, Xavier GAU DIO, Henri ARBEILLE, Delphine 
BART, Jacqueline BENOIT-DELBAST, Nelly BÉTAILLE, Pascal BRIFFAUD, Pascal CANTAU, Anne-Marie DAUGA, 
Nathalie DECOUX, Jean-Luc DELPUECH, Michel DESTENAVE, Louis GALDOS, Éric KERROUCHE, Francis LAPÉBIE, 
Michel LAUSSU, Isabelle MAINPIN, Stéphanie MORA-DAUGAREIL, Pierre PECASTAINGS, Christine TOULAN 
ARRONDEAU, Françoise TROCCARD, Jean-Louis VILLENAVE. 

Absents représentés : 
Mme Nicole CHUSSEAU a donné pouvoir à Mme Anne-Marie DAUGA, M. Hervé BOUYRIE est suppléé par M. 
Bernard MORESMAU, Mme Christine BENOIT a donné pouvoir à M. Jean-Claude SAUBION, M. Alain CAUNÈGRE a 
donné pouvoir à Mme Frédérique CHARPENEL, M. Fabrice DATCHARRY a donné pouvoir à M. Pascal BRIFFAUD, 
Mme Sylvie DE ARTECHE a donné pouvoir à M. Pascal CANTAU, Mme Christine GAYON a donné pouvoir à M. 
Benoît DARETS, Mme Valérie GELEDAN a donné pouvoir à M. Lionel CAMBLANNE, Mme Christine JAURY 
CHAMALBIDE a donné pouvoir à M. Louis GALDOS, Mme Corine LAFITTE a donné pouvoir à Mme Françoise 
TROCCARD, Mme Marie-Thérèse LIBIER est suppléée par Mme Corine WALTER, Mme Patricia MARS-JOLI BERT a 
donné pouvoir à M. Aline MARCHAND, M. Michel PENNE a donné pouvoir à M. Jean-Claude DAULOUÈDE, Mme 
Kelly PERON a donné pouvoir à M. Pierre FROUSTEY, M. Jérôme PETITJEAN a donné pouvoir à M. Jean-Luc 
DELPUECH. 

Absents: Monsieur Arnaud PINATEL, Mesdames Nathalie CASTETS, Catherine COLL, Cécile CROCHET, Chantal 
JOU RAVLEFF. 

Secrétaire de séance: Monsieur Francis LAPÉBIE. 

OBJET: ADMINISTRATION GÉNÉRALE - VŒU DE SOUTIEN À LA PROPOSITION DE LOI PRÉSENTÉE 
EN APPLICATION DE L'ARTICLE 11 DE LA CONSTITUTION VISANT À AFFIRMER LE CARACTÈRE DE 
SERVICE PUBLIC NATIONAL DE L'EXPLOITATION DES AÉRODROMES DE PARIS 
Rapporteur : Monsieur le Président 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU les articles 3, 11 et 61 de la Constitution; 

VU la loi organique n° 2013-1114 du 6 décembre 2013 portant application de l'article 11 de la Constitution et la 
décision du Conseil constitutionnel n ° 2013-681 DC du 5 décembre 2013; 

VU la loi n" 2013-1116 du 6 décembre 2013 portant application de l'article 11 de la Constitution; 

VU le décret n ° 2017-1488 du 11 décembre 2014 relatif au traitement automatisé de données à caractère 
personnel dénommé « Soutien d'une proposition de loi au titre du troisième alinéa de l'article 11 de la 
Constitution »; 

VU la proposition de loi enregistrée à la Présidence de l'Assemblée nationale le 10 avril 2019 visant à affirmer le 
caractère de service public national de l'exploitation des aérodromes de Paris; 

VU la décision du Conseil constitutionnel n" 2019-1 RIP du 9 mai 2019; 

VU le code général des collectivités territoriales; 

VU le décret n" 2019-572 du -11 juin 2019 portant ouverture de la période de recueil des soutiens; 

VU le décret n° 2019-578 du 12 juin 2019 modifiant le décret n° 2014-1488 du 11 décembre 2014 relatif au 
traitement automatisé de données à caractère personnel dénommé << Soutien d'une proposition de loi au titre 
du troisième alinéa de l'article 1-1 de la Constitution )>; 

VU l'instruction ministérielle n° INTA1915776J du 4 juin 2019 relative à la mise en œuvre des soutiens des 
électeurs à la proposition de loi n" 1867 visant à affirmer le caractère de service public nationale de l'exploitation 
des aérodromes de Peris ; 

VU l'instruction ministérielle additionnelle du 19 juin 2019 à l'instruction n° /NTA1915776J du 4 juin 2019 
référencée supra,· 

VU la circulaire du Préfet des Landes du 5 juin 2019 relative à la « Mise en œuvre du Référendum d'initiative 
partagée pour le recueil des soutiens des électeurs à la proposition de loi n" 1867 visant à affirmer le caractère 
de service public national de l'exploitation des aérodromes de Paris )> ,· 

CONSIDÉRANT qu'en vertu de l'article 6 de la loi organique n° 2013-1114 du 6 décembre 2013 précitée, les 
communes facilitent le recueil des soutiens des citoyens inscrits sur les listes électorales à une proposition de loi 
présentée en application de l'article 11 alinéa 3 de la Constitution; 

CONSIDÉRANT que la période de recueil des soutiens à la proposition de loi visant à affirmer le caractère de 
service public national de l'exploitation des aérodromes de Paris est ouverte du 13 juin 2019 au 13 mars 2020 ,· 

CONSIDÉRANT que la privatisation d'infrastructures aéroportuaires stratégiques en situation de monopole 
menace les intérêts économiques de la France et les recettes publiques, dont celles des collectivités 
territoriales; 

CONSIDÉRANT que les impératifs fonciers de maîtrise de l'aménagement du territoire, de continuité du territoire 
et de maillage territorial ne peuvent être garantis par un modèle économique privé comme en témoigne 
l'expérience britannique; 

CONSIDÉRANT que la protection des populations et de l'environnement nécessite que les intérêts de la 
puissance publique s'imposent à ceux de l'exploitant des aéroports, notamment en matière d'environnement, 
de transition écologique et de sûreté; 

CONSIDÉRANT dès lors qu'i! est d'intérêt communautaire que tout soit mis en œuvre pour favoriser le recueil 
des soutiens précités, qui constitue en outre un exercice de démocratie inédit; 

CONSIDÉRANT que Mesdames et Messieurs Henri Arbeille, Delphine Bart, Pascal Briffaud, Lionel Camblanne, 
Alain Caunègre, Fabrice Datcherrv, Valérie Geledan, Xavier Geudio, Corine Lafitte et Françoise Troccard ont 
décidé, en séance, de ne pas participer au vote de la présente délibération,· 

décide, après en avoir délibéré, et par 36 voix pour, 3 abstentions de Messieurs Jean-Claude Daulouède, Pierre 

Pécastaings, et Michel Penne: 
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• de sensibiliser les habitants via le bulletin d'information communautaire, son site internet ou par 
affichage publique, du déroulement de cette consultation nationale, 

• de s'engager à faciliter le recueil de ces parrainages par la mise à disposition du public de moyens 
numériques et de recueil des formulaires CERFA dans les équipements communautaires. 

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours contentieux pour excès de pouvoir dans un délai de 
deux mois devant le Tribunal administratif de Pau à compter de sa publication ou affichage et de sa transmission 
au représentant de l'Etat dans le département. Depuis le 30 novembre 2018, outre l'envoi sur papier ou dépôt 
sur place, le Tribunal administratif de Pau pourra être saisi par requête déposée via le site www.telerecours.fr. 

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus 
Pour extrait certifié conforme 
À Saint-Vincent de Tyrosse, le 27 septembre 2019 
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